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Un début d’annonce des opérateurs pour la couverture FTTH

 La zone très dense de l'ARCEP : les immeubles de plus de 12 logements
dans 148 communes (4 fibres)

 La zone non très dense de l'ARCEP : le reste (1 fibre minimum)
 La zone ou les collectivités peuvent lancer des RIP avec du FTTH de

desserte : en théorie partout
 La zone ou les RIP FTTH sont éligibles au FANT : partout sauf là ou iront

les opérateurs d'ici 5 ans
 Les opérateurs FTTH doivent s'engager d'ici le 31 janvier sur les zones de

couverture d'ici 5 ans
 A ce jour selon les annonces publiques :

 FT :  45 villes,
 SFR  : 41 villes
 FREE : 55 villes
 3 opérateurs : 12 villes
 2 opérateurs : 27 villes
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La sortie du rapport ARCEP « La montée vers le Très haut débit »
1/2

 Définition du Haut et Très haut débit :

 Définition de la zone rurale :
 La zone rurale, qui sera par la suite prise comme référence, peut être

constituée de l’ensemble des communes rurales telles que définies par
l’INSEE : une commune rurale est une commune n'appartenant pas à une unité
urbaine. La notion d'unité urbaine repose sur la continuité de l'habitat : est
considérée comme telle, un ensemble d'une ou plusieurs communes présentant
une continuité du tissu bâti (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux
constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. La condition est que
chaque commune de l'unité urbaine possède plus de la moitié de sa population
dans cette zone bâtie.
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La sortie du rapport ARCEP « La montée vers le Très haut débit »
2/2

 Les grands oubliés du rapport :
 le dividende numérique et l’espoir qu’il suscitait
 le FTTH activé comme un non-dit
 quelques incompréhensions et manques de précisions : le prix du

raccordement
 l’analyse internationale sans le Japon et la Corée
 publication de l’étude financée par l’ARCEP
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Projets publics : objectif 100 % du territoire
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